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Article 6 du préambule de la Constitution : 
Tout Homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au 
syndicat de son choix. 

Article L2131-1 du code du travail : 
Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l'étude et la défense des droits 
ainsi que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, des personnes 
mentionnées dans leurs statuts. 

Article L2132-2 du code du travail : 
Les organisations de salariés constituées en syndicats professionnels sont seules admises à 
négocier les conventions et accords collectifs de travail. 
Tout accord ou convention visant les conditions collectives du travail est conclu dans les 
conditions déterminées par le livre II. 

Article L2141-4 du code du travail : 
L'exercice du droit syndical est reconnu dans toutes les entreprises dans le respect des droits 
et libertés garantis par la Constitution de la République, en particulier de la liberté individuelle 
du travail. 
Les syndicats professionnels peuvent s'organiser librement dans toutes les entreprises 
conformément aux dispositions du présent titre. 

Article L1121-1 du code du travail : 
Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de 
restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni 
proportionnées au but recherché. 

Article L1152-1 du code du travail : 
Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet 
ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses 
droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel. 


